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1 GENERAL 

1.1 Gestionnaire 
Le gestionnaire du système d’endiguement est Chambéry Métropole.  

Le gestionnaire est joignable aux coordonnées suivantes : 

CHAMBERY METROPOLE 

Direction de la gestion des cours d'eau et protection contre les crues 

350 Quai Charles Ravet, 73000 Chambéry 

Tél : 04 79 71 84 84 / Fax : 04 79 71 84 85 

Email : cours.eau@chambery-metropole.fr 

1.2 Sigles et Abreviations 

EISH  Evénement Important pour la Sûreté Hydraulique. 

PK  Point Kilométrique dont l’origine est le lac du Bourget 

RS  Rapport de Surveillance 

VTA  Visite Technique Approfondie 

SICEC Syndicat Intercommunal des Cours d'Eau du bassin Chambérien 

Hyétogramme Courbe représentant l'intensité de la pluie en fonction du temps   

PJ X Pluie maximale journalière de période de retour X années 

SE Système d’Endiguement 

PCS Plan Communal de Sauvegarde 

CMCA Chambéry Métropole Service Cours d’eau  
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1.3 Organisation du dossier 

 

2 LOCALISATION DES SYSTEMES D’ENDIGUEMENT  

Le périmètre d’étude couvre l’ensemble des systèmes d’endiguement recensés par l’état dans la vallée 
Chambérienne bordant la Leysse et l’Hyères, à savoir : 

 
Tableau 1 : identification des linéaires d’endiguement Leysse et Hyères 

La cartographie de l’ensemble des systèmes et sous-système est présentée en annexe 1. 

Système de digue  Dénomination N° tronçon Début Fin linéaire (km)

1.1 Pont RD912 Pont de la Trousse 0.3

1.2 390m aval pont de la Trousse 700m aval pont de la Trousse 0.31

1.3

50 amont Pont de la rue Jean 

Pierre Gustin

200m en aval du pont de la 

RN201
0.81

Berge sur 500 m

2.1

200 m aval confluence 

Leysses/Hyères

410m aval confluence 

Leysses/Hyères
0.21

2.2

1150m aval confluence 

Leysses/Hyères 100m aval Pont Tremblay
4.5

2.3

Bras de décharge en aval du 

pont Tremblay

Bras de décharge au droit de 

la D1211
2.64

3.1

Leysse RG - 190 m aval pont de 

la Trousse

Leysse RG -220 m amont pont 

de Serbie
1.69

3.2

Leysse RG - pont des 

Allobroges

Leysse RG - 310 m aval pont 

des Allobroges
0.32

3.3

Hyères RD  - 110 m aval Pont 

d'hyères

Hyères RD  - 630 m amont 

confluence
0.54

4.1

Hyères RG - 650m amont pont 

Hyères Hyères RG -  pont Hyères
0.65

4.2

Hyères RG -  pont des 

Chevaliers

Leysse RG - Confluence 

Leysses/Hyères
1

4.3

Leysse RG - confluence 

Leysses/Hyères

Leysse RG - 120 m aval pont 

RD16A
1.6

5
Leysses RG aval confluence avec Nant 

Bruyant 5 Confluence Nant Bruyant Confluence ruisseau Marais
2.6

17.17

4

Leysse RG de l'aval de la confluence avec 

l'Hyères à la confluence avec Nant Bruyant

 Hyères RG du Foray à la confluence avec la 

Leysse

Leysse RD en amont de la couverture (Pont 

de la Libération)
1

3

Leysse RG de l'aval du pont de la Trousse à 

la confluence avec l'Hyères 

Hyères RD en aval du pont d'Hyères

2
Leysse RD de la confluence Leysse/Hyères 

au bras de décharge
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3 OBJET DE LA CONSIGNE 

La présente consigne de surveillance a pour but de fixer les instructions de surveillance des endiguements de la 
Leysse et de l’Hyères suivant l’article R. 214-113 du décret n°2007-1735 du 11/12/2007 et actualisé depuis le 
12 mai 2015 par l’article 7 du Décret n° 2015-526 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques. 

Il s’agit d’une notice générale commune aux 5 systèmes d’endiguements. Elle traite les thématiques suivantes : 

• Organisation du contrôle et de la surveillance des ouvrages ; 

• Dispositions à prendre par le gestionnaire local en cas d’évènement exceptionnel d’anomalie ou de non-
conformité ; 

• Périodicité des visites et le contenu des rapports ; 

• Maintenance courante ; 

• Formation et Mise à jour. 

Les consignes propres à chaque système d’endiguement précisent par système : 

- Les principales caractéristiques des ouvrages ; 

- Les mesures d’auscultation et d’alerte. 

Chambéry Métropole est responsable de l’application de la consigne générale et des consignes propre à 
chaque système d’endiguement. 

Le classement des systèmes d’endiguement sont : 

- S1 : Non classé mais a priori B ou C suivant la nouvelle réglementation ; 
- SE 2, SE 3 et SE 4 : Classe B suivant l’ancienne et la nouvelle réglementation ; 
- SE 5 : Classe D et déclassé suivant la nouvelle réglementation. 

Pour rappel, l’Article 23 du décret 2015-526 précise que : 

« Le propriétaire ou l'exploitant de tout barrage ou le gestionnaire de toute digue comprise dans un système 
d'endiguement établit ou fait établir : 

(..) 2° Un document décrivant l'organisation mise en place pour assurer l'exploitation de l'ouvrage, son entretien 
et sa surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies, le 
dispositif d'auscultation, les moyens d'information et d'alerte de la survenance de crues et de tempêtes 
conformes aux prescriptions fixées par l'arrêté préfectoral autorisant l'ouvrage et, le cas échéant, les arrêtés 
complémentaires. » 

4 ORGANISATION DU CONTROLE ET DE LA SURVEILLANCE DES OUVRAGES 

4.1 Définition des états de gestion 
Les crues de la Leysse et de l’Hyères sont très rapides. En effet, le bassin versant de la Leysse est relativement 
peu étendu. Les temps de réponse entre la pointe du hyétogramme à Voglans et l’hydrogramme de l’Hyères à 
Charrière Neuve peuvent être restreints à 2h. Du fait de ces temps de réponse faibles et étant donné la taille de 
l’équipe relativement restreinte (cf. paragraphe 4.2), la surveillance réalisée par le service cours d’eau 
s’appuiera sur les Plans Communaux de Sauvegarde (P. C. S.).  

Chambéry Métropole n’a pas vocation à être un centre de prévision des crues. La station de Voglans de Météo 
France donne des prévisions mais ne sont pas transmises à Chambéry Métropole. La présente consigne 
précise les différents états de gestion en utilisant les moyens de prévision à sa disposition à savoir carte de 
vigilance Météo France et divers sites météorologiques ainsi que les alertes préfectures.  

L’étude des endiguements et les études de danger en cours permettront de définir les côtes de sureté sur 
chaque système d’endiguement. A l’issue de ces études, des échelles limnimétriques seront implantées sur des 
points caractéristiques afin de permettre aux agents sur le terrain de déterminer si les niveaux de sureté sont 
dépassés ou non en état d’alerte. A l’heure de la rédaction de cette consigne, ces échelles limnimétriques ne 
sont pas encore mises en place. 
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L’Annexe 2 résume les données hydrologiques, les débits caractéristiques de crue, les stations limnimétriques 
et météorologiques disponibles sur le bassin versant de la Leysse. 
 
 Etat normal (hors crue) : 

Cet état correspond à une situation normale sans alerte préfectorale ni de vigilance orange.  
 
Etat d’Alerte: 
Cet état est déclaré si l’une des conditions suivantes est réalisée : 

• Vigilance orange Météo France ; 

• Etat d’alerte préfecture. 

 
Etat de Crue: 
Cet état est déclaré si : 

• Les niveaux des cours d’eau sont supérieurs à Q5. 

 
Etat de crue avéré: 
Cet état est déclaré si l’une des conditions suivantes est réalisée : 

• Désordre observé sur l’un des ouvrages ; 

• Niveau de la crue de sureté dépassé.   

Pour rappel, la crue de sureté correspond à la crue de dimensionnement de l’ouvrage. 

La crue de danger est la crue au-delà de laquelle la stabilité de l’ouvrage n’est plus assurée. 

4.2 Organisation générale hors crue 
En état normal, le suivi des ouvrages est assuré par le service Gestion des cours d’eau et de protection contre 
les crues de Chambéry Métropole.  

Le service est constitué de 9 personnes dont 8 affectées à la gestion des digues : 

• un directeur de service,  

• un technicien, 

• une « brigade bleue » constituée de 6 personnes. Etant donné les états de congés, maladie et temps de 
récupération, seul 5 personnes pourraient être assignées au dispositif de surveillance voire moins suivant 
les situations. 

Les tâches de chaque intervenant et/ou entité sont décrites ci-après. 

Le technicien est chargé de l’organisation de la réalisation des visites et les VTA. 

Les agents techniques : réalisent les opérations de surveillance courantes sur les digues. 
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4.3 Organisation de la surveillance et de la condui te selon les états hydrométéorologiques  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors d’une alerte météo France orange ou lorsqu’une alerte préfecture est déclarée, les P.C. S. doivent en principe être en alerte tout comme l’équipe cours d’eau de Chambéry Métropole. Chambéry Métropole informe les communes 
qu’elle est en état d’alerte. 

 

Etat d’alerte 
Déclenchement 

des PCS 

Alerte Météo France ou Etat 
d’alerte préfecture 

Mise en astreinte de 
l’équipe cours d’eau 
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rie
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t 

à 
l’é

vè
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m
en

t 
A

va
nt

 l’
év
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em

en
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Organisation des 
PCS 

Agent brigade et/ou 
agents communaux  

Visites (mesure des 
niveaux aux échelles) 

Agent de la direction 
cours d’eau. 

Vérification des niveaux 
la Leysse et l’Hyères aux 
stations limnimétriques 

« sauf la nuit » 

Rapport de crue et visite 
post crue et intervention 

si nécessaire 

L’agent observateur 
informe le 

gestionnaire qui 
prévient la préfecture 

 

Evacuation des 
agents des digues 

Travaux de confortements 
éventuels en cas de 

rupture de digue 

Cote de sureté 
atteinte  

Etat d’alerte Etat de crue 
avérée 

Rapport de crue et 
visite post crue 

Intervention éventuelle 
d’une entreprise avec 

stock d’enrochement pour 
réduire désordres sans 

mise en danger du 
personnel intervenant  

Cote supérieure à Q5 

Etat de crue  

L’agent observateur 
informe le 

gestionnaire qui 
prévient la préfecture 

 

Lo
rs
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e 

l’é
vè
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m

en
t 

Etat de danger 

Désordres ou atteinte  
de la crue de danger 

L’agent observateur 
informe le 

gestionnaire qui 
prévient la préfecture 

 

Rapport de crue et 
visite post crue 
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Lors d’une alerte météo France orange ou lorsqu’une alerte préfecture est déclarée, les P.C. S. doivent en 
principe être en alerte tout comme l’équipe cours d’eau de Chambéry Métropole. Chambéry Métropole informe 
les communes qu’elle est en état d’alerte.  

4.3.1 Localisation des ressources 

Suivant les états de gestion, les intervenants sont principalement localisés au bureau à Chambéry Métropole en 
période ouvrable, ou à leur domicile en cas d’astreinte. 

A partir d’un état d’alerte, une cellule des agents du service cours d’eau de Chambéry Métropole est constituée 
et des déplacements sont prévus sur les ouvrages suivant les cas.  

Les échanges avec le personnel opérationnel sur les ouvrages sont établis par téléphone. 

A ce personnel s’ajoute les agents communaux des P.C.S. échangeant aussi par téléphone. 

La liste des communes concernées par chaque système d’endiguement est précisée dans les consignes de 
surveillances propres aux Systèmes d’Endiguements (S.E.). 

4.3.2 Coordonnées des différents intervenants 

Les coordonnées des différents intervenants sont présentées dans le tableau de l’annexe 3. 

4.3.3 Organisation spécifique : nuits, week-ends, j ours fériés 

Le personnel du service cours d’eau n’interviendra pas sur le terrain la nuit pour des raisons de sécurité. En 
journée, jours fériés et week-end, une astreinte est organisée. Cette astreinte est mise en place à condition que 
les prévisions météorologiques soient connues avant le vendredi 12h, heure de fermeture des bureaux de 
Chambéry Métropole. Dépassé cette heure, aucune mise en astreinte ne peut être programmée. Les horaires 
des agents en période d’astreinte est conforme à la réglementation du code du travail.  

4.3.4 Etat normal 

Cet état est décrit dans le paragraphe 4.2. 

4.3.5 Etat d’alerte  

En état d’alerte, le Service cours d'eau assure la surveillance des bulletins vigilance Météo France et des 
bulletins d’alertes préfectoraux. 

Il relève aussi les niveaux d’eaux mesurés par le réseau hydrographique disponible à Chambéry Métropole.  

Les P.C.S. ont en principe été déclenchés. Chambéry Métropole informe les communes qu’elle est en état 
d’alerte. 

Une équipe de deux personnes sur le terrain (agents communaux issus des P.C.S. ou agents de la brigade 
bleu) fait une visite des digues en se focalisant sur les points singuliers sur chaque système d’endiguement. Les 
cartes issues des VTA 2015 jointes en annexes des consignes propres aideront à localiser ces points. 

A l’occasion de ces visites, les niveaux de sureté au droit des échelles limnimétriques seront relevés, lorsque 
les échelles seront installées. 

4.3.6 Etat de crue 

Les agents sur le terrain continuent de relever les niveaux au droit des échelles limnimétriques. 

Si, lors des relevés des échelles limnimétriques, le niveau observé dépasse le niveau de Q5, les agents de 
terrains préviennent Chambéry Métropole qui informe la préfecture. 

Une fois la crue passée, une visite post crue des digues sollicitées est engagée et un rapport de crue est 
rédigé. Suivant les évolutions observées suite à la visite, des mesures topographiques seront prévues pour 
quantifier les éventuels mouvements du fond de la rivière. 
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4.3.7 Etat de crue avérée 

En cas de désordre ou de risque de départ de brèche ou de dépassement de la cote de sureté : 

• L’agent observateur prévient prioritairement et successivement : 
o Le service cours d’eau de Chambéry Métropole qui se charge de prévenir la préfecture ; 
o Directement la préfecture en cas de problème de communication avec le service cours d’eau de 

Chambéry Métropole. 

Les calculs de stabilité et le dimensionnement des ouvrages est prévu pour une saturation des ouvrages et 
donc pour le passage d’une crue lente. Néanmoins, dans le cas d’une crue dépassant les 60h, durée de la crue 
de 1990, les actions suivantes sont envisagées : 

• Deuxième visite sur site ; 
• Pré-alerte de l’entreprise de travaux publique du contrat cadre. 

Une fois la crue passée, une visite post crue des digues sollicitées est engagée et un rapport de crue est 
rédigé. Le rapport rédigé post-crue sera adressé pour information à la DREAL et à la Préfecture.  Suivant les 
évolutions observées suite à la visite, des mesures topographiques seront prévues pour quantifier les éventuels 
mouvements du fond de la rivière. 

4.3.8 Etat de danger 

A l’atteinte de la crue de danger : 

- Le gestionnaire prévient la préfecture de cet état de danger avec une probabilité de rupture forte. 
- Si des désordres observés, types affouillement, peuvent être traités par un apport de matériaux afin de 

prévenir un éventuel départ de brèche, une entreprise de travaux publique (cf. paragraphe suivant) 
pourra intervenir à la condition qu’il n’y ait pas de mise en danger du personnel et que l’ouvrage, sur 
lequel l’intervention est envisagée, supporte la charge d’un véhicule adapté.  

Une fois la crue passée, une visite post crue des digues sollicitées est engagée et un rapport de crue est 
rédigé. Le rapport rédigé post-crue sera adressé pour information à la DREAL et à la Préfecture.  

Suivant les évolutions observées suite à la visite, des mesures topographiques seront prévues pour quantifier 
les éventuels mouvements du fond de la rivière. 

En cas de désordres sur les digues, des solutions de confortements pourront être envisagés postérieurement à 
la crue. Il peut s’agir : 

- En cas d’affouillement sur le talus amont : une recharge en enrochement pourrait être réalisée via un 
stock d’enrochements prévu à cet effet en rive droite du pont Tremblay ; 

- En cas de glissement ou affaissement du talus aval : un massif de confortement en matériaux idoines. 
- Brèche totale : reconstruction de la digue. 

 

5 DISPOSITIONS A PRENDRE PAR LE GESTIONNAIRE LOCAL EN CAS 

D’EVENEMENT EXCEPTIONNEL, D’ANOMALIE OU DE NON-CONFORMITE 

5.1 Evènements exceptionnels 
Aléa sismique : 

En cas de séisme de magnitude supérieure à 5 sur l’échelle de Richter dans un rayon de moins de 100km, les 
ouvrages feront l’objet de visites et de campagnes de mesures immédiates ou différées. Les actions à 
entreprendre pourront être de deux types : 

• Une inspection visuelle des digues, 

• Des tournées d’auscultation et de surveillance avec appui d’experts si nécessaire (bureaux d’étude 
extérieurs). 
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Si les dégâts importants sont décelés, les actions entreprises et les constatations font l’objet d’un compte-rendu 
adressé au service de contrôle. 

Crue : 

En cas de crue, dont l’état est décrit en 4.1, mettant en charge l’ouvrage, une inspection visuelle est réalisée sur 
les parties ouvrages en terre.  

5.2 Anomalies ou non-conformités 
Les zones d’incident répertoriées peuvent faire l’objet de visites particulières au rythme préconisé par l’expertise 
ou le diagnostic correspondant et renseignées dans le Rapport de Surveillance. 

Les anomalies constatées font l’objet d’une analyse et d’une évaluation pouvant conduire à une information de 
l’autorité de contrôle et suivant l’importance, sous forme d’évènement Précurseur de la Sûreté Hydraulique ou 
d’Evènement Important pour la Sûreté Hydraulique, conformément à la réglementation. 

Les actions entreprises et les constatations donnent lieu à un compte-rendu adressé au service de contrôle. 

Parmi ces actions, il peut être procédé à la mise en place de moyens de mesures spécifiques pour suivre 
l’évolution de paramètres physiques (dans le domaine génie civil, il s’agit de dispositifs d’auscultation 
complémentaires). 

6 PERIODICITE DES VISITES 

6.1 Périodicité des tournées et visites pour les ou vrages  

Type de visite Contrôles de l’état 
général des 
ouvrages 

Périodicité  Intervenant 
sur site 

Analyse / 
validation 

restitution 

Tournées 
périodiques du 
gestionnaire  

Constat 
d’éventuelles 
anomalies lors 
des tournées 
périodiques du 
gestionnaire. 

Annuelle(1) 

Agent brigade  Technicien 

 (analyse) 

Constat 

 

Tournées 
périodiques 
spécifiques pour 
évènement 
particulier ou 
incident(2) 

Contrôle visuel 
dans le cadre du 
suivi de 
l’évènement 
particulier. 

En outre, des 
mesures 
d’auscultation 
peuvent être 
décidées dans le 
cadre du suivi. 

A adapter en 
fonction de 
l’importance de 
l’incident 

Agent brigade Technicien 

 (analyse) 

Constat 

Eventuellement 
suivi via une 
fiche terrain (cf. 
annexe des 
consignes par 
système) 

VTA  Voir la consigne 
générale pour 
description du 
parcours 

Annuelle  

Gestionnaire 
ou bureau 
d’étude 
extérieur 

Technicien et 
directeur 

 (analyse) 

Compte-rendu 
de VTA 
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Visite spécifique 
suite à 
évènement 
particulier ou 
exceptionnel 
(crue, séisme, 
autre 
évènement) 

Les actions sont 
décidées en 
fonction de la 
gravité de la 
situation. 

 

Définie pour 
chaque 
évènement de 
manière à assurer 
la continuité et la 
sûreté des 
ouvrages 

Gestionnaire 
ou bureau 
d’étude 
extérieur 

Technicien et 
directeur 

Rapport 
d’évènement 
particulier ou 
rapport de crue 

Tableau 2 : Périodicité des tournées 

(1) La visite annuelle est complétée par la présence de l'équipe tout au long de l'année de par les différentes 
activités d'entretien enregistrées dans la base de données. 
(2) En cas de crue généralisée sur l’ensemble de la Leysse et l’Hyères, les systèmes d’endiguements à regarder 
dans un second temps sont : 

- SE3.1 : Les largeurs de crêtes de digues semblent confortables au regard de la charge potentielle sur 
l’ouvrage ; 

- SE4.1 : Les largeurs de crêtes de digues semblent confortables au regard de la charge potentielle sur 
l’ouvrage ; 

- SE 5 : Etant donné les enjeux faibles en aval de la digue. 

6.2 Périodicité de contrôle des équipements hydromé caniques 
1 fois par an et après chaque évènement particulier et exceptionnel pour le bras de décharge (SE2.3). 

7 CONDITIONS DE REALISATION DES VISITES ET CONTENU DES 

RAPPORTS 

7.1 Contenu et périodicité des rapports de surveill ance 
Les rapports de surveillance sont élaborés par le gestionnaire qui les communique au service du contrôle tous 
les 5 ans suivant les décrets 2015-256 et 2007-1735 pour les ouvrages de classe B.  

Les rapports de surveillance rendent compte des éléments suivants : 

• La surveillance, l’entretien des ouvrages au cours de la période de référence, 

• Les EISH, 

• Les évènements et incidents significatifs, 

• Les évènements exceptionnels, 

• Les travaux et études effectués directement par le propriétaire ou le gestionnaire ou bien par une 
entreprise, 

• L’avis sur l’état de l’ouvrage. 

• En annexe de ce rapport, un extrait du registre de l’ouvrage sera présenté. 

7.2 Contenu, périodicité et conditions de réalisati on de la visite technique 
approfondie 

Les ouvrages de génie civil sont visités par un bureau d’étude extérieur en association avec un agent du service 
cours d’eau de Chambéry Métropole qui possède une connaissance de l’ouvrage. 

La VTA, d’une périodicité 5 ans suivant le nouveau décret 2015-526 pour les ouvrages classés et tous les ans 
suivant le décret 2007-1735 pour les ouvrages de classe B (tous excepté le SE 5), comprend les éléments 
suivants : 
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• le cheminement à pied du linéaire en tête et parements amont et aval, fossé de ressuyage ; 

• le repérage par rapport aux bornes mise en place ; 

• le nivèlement des échelles. 

Le plan d’accès aux digues, le matériel nécessaire à l’intervention, les fiches SIRS à remplir et les grilles de 
mesure des échelles limnimétriques sont fournis en annexe des consignes propres à chaque système. 

Les visites se feront à pied en fin d'hiver début de printemps avant la reprise de la végétation et avant les crues 
de fonte des neiges (la digue aura été fauchée à l'automne). La visite sera menée par 3 personnes, une par 
face d'ouvrage.  

Les comptes-rendus des VTA sont rédigés par le bureau d’étude ou le Service cours d’eau de Chambéry 
Métropole, puis transmis à Chambéry Métropole pour relecture et communication aux services de contrôle. 

Ils énumèrent les observations, les éventuels désordres observés, leurs origines possibles et les suites à 
donner en matière de surveillance, de gestion, d’auscultation, de diagnostic ou de confortement d’un point de 
vue génie civil. Ils portent un avis sur l’état de l’ouvrage et son fonctionnement. 

7.3  Contenu des Visites particulières 
Les ouvrages et notamment les zones d’anciens incidents répertoriées, font l’objet d’une inspection détaillée 
après un épisode de crue. 

Le déroulement de ces visites est équivalent à celui d’une VTA. Cette visite sera menée par les agents du 
service cours d’eau de Chambéry Métropole. 

Le plan d’accès aux digues, le matériel nécessaire à l’intervention, les fiches SIRS à remplir et les grilles de 
mesure des échelles limnimétriques sont fournis en annexe des consignes propres à chaque système. Ces 
visites comprennent : 

• le cheminement à pied du linéaire en tête et parements amont et aval, fossé de ressuyage ; 

• le repérage par rapport aux bornes mises en place ; 

• le nivèlement des échelles ; 

• la vérification de la non-obstruction des clapets du bras de décharge pour le SE 2.3. 

7.4 Contenu du Rapport de crue 
Un rapport de crue doit également être rédigé par le gestionnaire pour chaque système d’endiguement dont 
l’état de crue a été déclaré, tel que défini par la présente procédure. 

Le rapport de crue relate tous les éléments observés : 

• Suivi des données hydrométriques et météorologiques (graphiques, bulletins), 

• Grilles d’observation remplies pendant la surveillance, 

• Mesures effectuées pendant la surveillance, 

• Commentaires des observateurs, 

• Rapport de gestion des éventuels incidents, 

• Rapport de la visite particulière.  

7.5 Contenu du Registre 
Pour les digues de protection contre les inondations, le décret 2007-1735 préconise la réalisation d’un registre. 
Ce registre est rendu obligatoire avec le décret 2015-526. 

« Le concessionnaire tiendra également à jour un registre sur lequel seront inscrits les principaux 
renseignements relatifs aux travaux, à l'exploitation, à la surveillance, à l'entretien de l'ouvrage et de son 
dispositif d'auscultation, aux conditions météorologiques et hydrologiques et à l'environnement de l'ouvrage. 

Le propriétaire ou l'exploitant ou le gestionnaire tient à jour les dossiers, document et registre prévus (…) les 
conserve de façon à ce qu'ils soient accessibles et utilisables en toutes circonstances et tenus à la disposition 
du service de l'Etat chargé du contrôle. » 
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Ce registre sera tenu à l’aide du logiciel SIRS digue sachant que chaque intervention sur les ouvrages est 
renseignée dans le logiciel. 

7.6 Dispositifs de mesure 
Lors des visites, les observateurs pourront s’appuyer sur les dispositifs de mesure suivants : 

- PK disposés tous les 100 m. Ces PK sont matérialisé par des bornes géomètres en bordure de piste 
piétonne ou route et par des spits sur la piste cyclable. 

- Echelles limnimétriques : actuellement seul le secteur SE2.3 possède un réseau d’échelles 
limnimétriques. Les autres échelles seront implantées à l’issu de l’établissement des études de danger 
des différents systèmes d’endiguement, un des objectifs de ces études étant de définir les cotes de 
sureté et les cotes de danger des ouvrages. 
 

8 MAINTENANCE COURANTE 

8.1 Accès immédiats et circulation  
Les accès et les cheminements normalement employés sur les digues feront l’objet d’un entretien régulier (1 
fois/an). 

8.2 Dispositifs de mesure 
L’entretien des organes d’auscultation concerne : 

• les échelles limnimétriques ; 

• les bornes. 

Les échelles limnimétriques doivent être lisibles depuis les pistes d’accès. Un nettoyage sera effectué au moins 
une fois par an. 

De même, toutes les indications relatives au repérage sur site (bornes, panneaux,…) devront être maintenues 
en bon état de lisibilité. 

8.3 Entretien de la végétation 
Les contraintes de sécurité obligent à interdire le développement de la végétation sur les ouvrages, et les 
digues en terre en particulier. Ceci afin de limiter : 

• Le risque d’érosion interne par conduit au sein de l’ouvrage ; 

• Le risque d’arrachage d’une partie de la digue au droit des arbres penchés en crue (Chablis). 

Sont distinguées les digues nouvellement modifiées et les digues plus anciennes : 

• Sur les digues nouvellement créées, il est impératif de maintenir une végétation herbacée rase par des 
opérations de fauche et/ou de broyage. Une opération par an sera nécessaire pour remplir cet objectif. 

• Sur les digues anciennes, il est impératif de limiter la présence de végétation arborescente et de procéder 
une fois par an au débroussaillage de la végétation arbustive et herbacée. C'est dans cet objectif que 
depuis 10 ans, la collectivité intervient sur cette végétation par débroussaillage et abattage de sujets qui 
présentent des risques de chute, d’arrachement du parement ou masquent la visibilité de l’ouvrage. Ces 
interventions sont menées en régie par la brigade d’entretien ou par le biais de marchés publics confiés à 
des entreprises privées. 
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Le plan de gestion de la végétation mené par Arbeausolutions prévoit les actions sur chaque système 
d’endiguement. Les principales actions proposées concernent: 

- En action rapide :  
- L’abattage voir le dessouchage d’arbres penchés pouvant gêner l’écoulement des crues ; 
- La dévitalisation de certains arbres afin notamment d’éviter les rejets. 

- A moyen terme : 
- La réduction de densité d’arbres via un abattage des sujets dont le diamètre est supérieur à 

30 cm ; 
- La purge des souches en voie de décomposition ; 

- En phase d’entretien, l’abattage des sujets dont le diamètre viendrait à dépasser les 20 cm.  

Ces actions sont détaillées par tronçon sur le document « Recommandation de gestion de la végétation» rédigé 
par Arbeausolutions. 

9 FORMATION ET MISE A JOUR 

9.1 Formation initiale 
Les personnes amenées à intervenir sur les digues seront formées par le service cours d'eau au 
fonctionnement des digues et à leur surveillance. 

9.2 Mise à jour 
Une fois par an, les actions suivantes seront entreprises : 

- Vérification des numéros de téléphone de l’annexe 3. 
- Relecture par l’ensemble des personnes pouvant être mobilisés en cas d’alerte de la présente 

consigne. 
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Octobre 2014/STR/I.00846.001PL0001B

Légende

# Points singuliers

Système de digue

0

1

2

3

4

5

Projet confluence Leysse Hyeres

AVP

AVP + PRO + DCE 0 0.35 0.7 1.05 1.40.175
Kilomètres

¯

Système de digue  Dénomination N° tronçon Début Fin linéaire (km)

1.1 Pont RD912 Pont de la Trousse 0.3

1.2 390m aval pont de la Trousse 700m aval pont de la Trousse 0.31

1.3

50 amont Pont de la rue Jean 

Pierre Gustin

200m en aval du pont de la 

RN201
0.81

Berge sur 500 m

2.1

200 m aval confluence 

Leysses/Hyères

410m aval confluence 

Leysses/Hyères
0.21

2.2

1150m aval confluence 

Leysses/Hyères 100m aval Pont Tremblay
4.5

2.3

Bras de décharge en aval du 

pont Tremblay

Bras de décharge au droit de 

la D1211
2.64

3.1

Leysse RG - 190 m aval pont de 

la Trousse

Leysse RG -220 m amont pont 

de Serbie
1.69

3.2

Leysse RG - pont des 

Allobroges

Leysse RG - 310 m aval pont 

des Allobroges
0.32

3.3

Hyères RD  - 110 m aval Pont 

d'hyères

Hyères RD  - 630 m amont 

confluence
0.54

4.1

Hyères RG - 650m amont pont 

Hyères Hyères RG -  pont Hyères
0.65

4.2

Hyères RG -  pont des 

Chevaliers

Leysse RG - Confluence 

Leysses/Hyères
1

4.3

Leysse RG - confluence 

Leysses/Hyères

Leysse RG - 120 m aval pont 

RD16A
1.6

5
Leysses RG aval confluence avec Nant 

Bruyant 5 Confluence Nant Bruyant Confluence ruisseau Marais
2.6

17.17

4

Leysse RG de l'aval de la confluence avec 

l'Hyères à la confluence avec Nant Bruyant

 Hyères RG du Foray à la confluence avec la 

Leysse

Leysse RD en amont de la couverture (Pont 

de la Libération)
1

3

Leysse RG de l'aval du pont de la Trousse à 

la confluence avec l'Hyères 

Hyères RD en aval du pont d'Hyères

2
Leysse RD de la confluence Leysse/Hyères 

au bras de décharge



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 

Hydrologie 
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ANNEXE 2 - DONNEES HYDROLOGIQUES SUR LE BASSIN 

CHAMBERIEN 

1 STATIONS LIMNIGRAPHIQUES DISPONIBLES 

Source Hydrolac – Octobre 2013 - REALISATION DES PRESTATIONS NECESSAIRES A 
L'ELABORATION DES CARTES DE SURFACES INONDABLES POUR LA CARTOGRAPHIE DES 
INONDATIONS DANS LE CADRE DE LA DIRECTIVE INONDATION 

 
En ce qui concerne les stations Chambéry-Métropole (SISEC), à noter que la courbe de tarage 
de la station du quai de la Rize sur la Leysse n'est plus valable depuis la réalisation des 
travaux d'aménagement de la confluence Leysse/ Albanne.  
La station de Buisson-Rond sur l'Albanne a été déplacée vers l'aval jusqu'à la place P. 
Chevallier en 2007 suite aux aménagements hydrauliques de la confluence Leysse-Albanne. 

2 STATION METEOROLOGIQUES DISPONIBLES 

Source Hydrolac – Octobre 2013 - REALISATION DES PRESTATIONS NECESSAIRES A 
L'ELABORATION DES CARTES DE SURFACES INONDABLES POUR LA CARTOGRAPHIE DES 
INONDATIONS DANS LE CADRE DE LA DIRECTIVE INONDATION 
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Deux types d'équipement sont concernés : pluviographes (mesure automatique des hauteurs 
précipitées au pas de 6 minutes) et pluviomètres (mesures visuelles au pas de 24h, 
généralement de 6h à 6h). 
La majorité des appareils du premier type sont d'installation assez récente, en particulier le 
réseau des pluviographes gérés par Chambéry-Métropole (figure 5). Les deux plus anciens 
sont les pluviographes Météo-France de l'aéroport de Chambéry-Aix à Voglans (mise en 
service: 1973) et de La Féclaz (mise en service: 1991). 
 

3 TEMPS DE REPONSE DU BASSIN VERSANT 

Source Hydrolac – Octobre 2013 - REALISATION DES PRESTATIONS NECESSAIRES A 
L'ELABORATION DES CARTES DE SURFACES INONDABLES POUR LA CARTOGRAPHIE DES 
INONDATIONS DANS LE CADRE DE LA DIRECTIVE INONDATION 
 
Temps de réponse du bassin versant entre le pic de la station de Voglans et le pic de crue à la 
station considérée : 
Station    Temps de réponse 

Albane à  Buisson Rond 6 à 11h 

Leysse Ravoire 5 à 8h 

Leysse Tremblay 5 à 7h 

Tillet Aix-les-bains 4 à 7h 

Sierroz Aix-les-bains 3 à 6h 

Hyères Charrière Neuve 2 à 4h 
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Temps de propagation de 1h à 2h. 

4 PLUIE CLASSEES 

Source Hydrolac – Octobre 2013 - REALISATION DES PRESTATIONS NECESSAIRES A 
L'ELABORATION DES CARTES DE SURFACES INONDABLES POUR LA CARTOGRAPHIE DES 
INONDATIONS DANS LE CADRE DE LA DIRECTIVE INONDATION 
 

 

5 DEBITS CLASSES 

Les données hydrométriques recueillies à la station de référence du Tremblay ont été critiquées et 
analysées dans le cadre du volet Hydrologie de la phase 1 du TRI datant de 2013 et mené par 
Hydrolac pour la DDT Savoie Erreur ! Source du renvoi introuvable. . 

En fonction de l’état de la Leysse, avant ou après aménagement de la Leysse, le débit au pont du 
Tremblay varie sachant que le projet, de par sa constitution, dévie une partie des déversements du 
pont des Chèvres dans la Leysse, ce qui augmente les apports en aval et notamment au pont 
Tremblay. On retiendra donc un débit Q100 de la Leysse au Pont Tremblay de : 

-  370 m3/s environ en état initial ; 
- 414 m3/s environ en état aménagé. 
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Le tableau suivant présente les débits caractéristiques de la Leysse et de ses principaux affluents 
l’Hyères et l’Albanne pour différentes périodes de retour, en amont du projet Leysse-Hyères. 

Débit en m3/s 
  Hyères Leysse Albanne 
  Pont D1006 Pont des Barillettes Confluence Leysse 

Q10 50.5 67.6 31.8 
Q100 114.4 147.9 59.6 
Q1000 157.5 203.7 80.2 

Tableau 1 : Débits de pointe sur la Leysse et ces principaux affluents 

Les ajustements statistiques ont été réalisés avec la loi de Gumbel. La comparaison réalisée avec la 
loi de Galton donne des résultats similaires. 
 

Le tableau suivant présente les débits calculés pour le TRI en 2014 (Source  Hydrolac)  
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SERRAZ 

BOURGET 

BISSY 

FECLAZ 

BUISSON 

ROND 

VITTONNE
CHALLES 

SAINT 

CASSIN 

REINACH 

DREAL

CMCA

CMCA

TREMBLAY

VARON

BRUYANT

PETCHI

HYERES

Leysse RIZE

Leysse RAVOIRE 

ALBANNE

MERE

BISSY 

MERE

Nom Pluviographe 

Nom Limnigraphe 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

Annuaire Intervenants 
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